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RAPPORT FINANCIER 
Commentaires sur l’exercice clos au 31 décembre 2017 

 

Dans le cadre des comptes annuels de notre association comprenant notamment le bilan et le compte de 
résultat, je vous présente en complément le rapport financier pour cet exercice 2017. 
 

Cette année encore, nos comptes annuels ont été vérifiés par trois adhérents désignés lors de notre 
assemblée générale du 25 mars 2017 et par un nouvel expert comptable, le cabinet OE Experts, pour 
lequel il lui a été demandé une mission d’examen limité de nos comptes annuels. 
 
Les produits de l'association s’élèvent à 137 920 € en augmentation de + 51 564 € soit + 59,7 % 

Nous enregistrons cette année une hausse substantielle du nombre de nos adhérents qui s’établit à 1 833 
adhérents contre 1 311 adhérents en 2016.  
Les dons enregistrent également une belle progression, ce qui porte la collecte 2017 à + 25 221 € par 
rapport à 2016. 
Les produits exceptionnels sont quant à eux en augmentation à + 3 200 € par rapport à 2016 en raison 
du versement des dommages et intérêts dans l’affaire des Gîtes Ruraux pour 7 700 € et de frais 
irrépétibles perçus pour 2 000 €.  

Les charges de l'association s’élèvent à 119 889 € en augmentation de + 17 151 € soit + 16,7 % 

Les principaux postes de dépenses qui ont évolués notablement par rapport à l'année 2016 sont :  

Le poste « Honoraires » d’un montant de 45 353 € en augmentation de 7 245 €, en raison de notre 
participation à d’importantes actions judiciaires, notamment notre contentieux dans l’octroi d’aides 
illégales à la compagnie Ryanair auprès du Tribunal Administratif de Montpellier, et notre constitution 
en partie civile dans le procès en appel des Gîtes Ruraux de Corse. Notons que nous avons obtenu dans 
cette affaire début 2017, en première instance, des dommages et intérêts significatifs d’un montant de 
14 700 € qui ont été perçus partiellement cette année en raison de l’appel interjeté par une partie des 
prévenus.    
Le poste « Informatique » d'un montant de 12 728 € en augmentation de 7 013 € comprend différentes 
prestations, comme la maintenance de notre site internet, la gestion de la collecte, la communication 
électronique à l’attention de nos adhérents et sympathisants via des newsletters. 

Les frais généraux liés notamment à la tenue de nos Conseils d'Administration sont en nette diminution 
cette année à - 12 406 €.  

Les frais d’organisation de notre Université de Paris ont été limités à 4 286 € cette année, et les 
évènements organisés par nos groupes locaux ont diminué à hauteur de – 3 926 €. 

Le poste « Publicité » qui s'élève à 1 566 € est en baisse de 3 324 € en raison à la fois des moyens 
techniques limités pour l’organisation de notre Université de Paris et par le net recul des animations de 
nos groupes locaux. 
Le poste « Location de salles » d'un montant de 8 015 € est en augmentation de 3 655 € en raison de 
nos nouveaux locaux pour l’accueil de nos permanents aux Grands Voisins.  
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Les postes « Salaires et charges sociales » enregistrent cette année une augmentation globale de 5 471 € 
suite à l’embauche à temps plein de notre permanent et aux prestations versées à deux emplois 
civiques. Cette augmentation est compensée par la prise en charge partielle du tutorat et par le 
versement exceptionnel d’une aide de 550 € pour l’embauche de notre permanent en Contrat à Durée 
Indéterminée (CDI).  
Nos dépenses d’amortissements liées à nos immobilisations s’élèvent cette année à 3 299 €.  
Elles concernent principalement notre site internet et la répartition sur trois ans du coût 
d’investissement de notre système de gestion de nos adhérents et de nos donateurs. 
 

Sur ces bases, le compte de résultat de cette année 2017 s’établit à : 

+ 18 032 € en hausse de + 34 414 € par rapport à 2016 

En marge de ce résultat comptable, l'évaluation du bénévolat est valorisé à hauteur de 167 071 € en 
hausse de 17.1 %. La valorisation du bénévolat intègre le temps passé par les dirigeants de 
l’association, membres du Bureau et du Conseil d’Administration, auquel on ajoute également le 
bénévolat de nos référents des groupes locaux.  

L’implantation locale de nos adhérents concerne principalement les départements de la région de l’Ile 
de France avec un total de 491 adhérents soit 26% du total de nos adhérents, concentrés principalement 
sur Paris (188 adhérents) et les Hauts-de-Seine (86 adhérents), suivie de la région Occitanie 
représentant 13% de nos adhérents, au sein de laquelle se place les départements de l’Hérault (61 
adhérents), Haute-Garonne (38 adhérents) et Gard (36 adhérents), et la région Auvergne Rhône Alpes 
pour 12% de nos adhérents, avec les départements du Rhône (68 adhérents) et de l’Isère (52 adhérents). 

Trois autres Régions dépassent également la centaine d’adhérents, Provence-Alpes-Côte d'Azur (180 
adhérents), Nouvelle Aquitaine (156 adhérents) et Grand Est (144 adhérents). 

Nos fonds associatifs s’élèvent à 105 448 € après prise en compte de l’excédent de cette année 2017 de 
18 032 €. 

Notre trésorerie s’élève au 31 décembre 2017, à 107 990 € en hausse de 19 033 € par rapport à 2016. 
 

              Fait à Paris, le 20 mars 2017. 
 
              Christophe Hébert 
              Trésorier  

 


